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ASSEMBLtE NATIONALE

QUÉB[C

RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

QUE l’Assemblée nationale réitère les S axes d’interventions

prioritaires de la Politique nationale de lutte à l’itinérance adoptée

le 27 février 2014, à savoir : le logement; les services de santé et les

services sociaux; le revenu; l’éducation et l’insertion sociale et

socioprofessionnelle; la cohabitation sociale et les enjeux liés à

la judiciarisation;

QU’en ce sens, elle demande que l’entente à conclure entre le

Québec et le Canada concernant le nouveau programme Vers un

chez soi contribue à consolider les orientations québécoises en

matière de lutte à l’itinérance et que les fonds fédéraux permettent

de soutenir une diversité d’actions dans la lutte à l’itinérance.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE À
L’UNANIMITÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE

LE 7JUIN2019.

Québec, ce dixième jour de juin 2019
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Serétaire général de l’Assemblée nationale


